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Le carnet de FS

Avez-vous
payé votre
abonnement
En cas de doute,
Edwige (022/42 03 15)
vous répondra

Q Pour les femmes
La ville de Genève va accorder une
subvention de 25 000 francs au

Centre F-information de Genève pour
1 982 : preuve que la nécessité d'un Centre

de ce genre a été reconnue en haut
lieu. Cette somme permettra à l'équipe
de F-information de réaliser plusieurs
de ses projets et poursuivre son excellent

travail.

Madame le directeur
«Ji Amusant, l'échange de lettres de

lecteurs que les Vaudois ont pu lire
dans un de leurs quotidiens à propos du
titre de la responsable du Comité olympique

international, Mme Monique
Berlioux. Dans cette affaire, nous
dirons comme Claude Bodinier, le
grammairien de service, que nous ne voyons
pas pourquoi il faudrait s'aligner
grammaticalement sur le masculin, sauf votre

respect, Madame la Directrice
C'est à nous femmes, de valoriser les
mots féminins lorsqu'ils existent, et au
besoin en créer.

Q Encore 22 communes
•Jt des Grisons qui refusent aux fem¬

mes le droit de vote et d'éligibilité :

le gouvernement grison, trouvant que
« ça commence à bien faire », comme
on dit, propose au Parlement cantonal
d'approuver une loi qui obligerait les

communes à introduire le suffrage
féminin. Le Parlement grison est censé
débattre de ce projet de loi ce mois : on
est optimiste, il a déjà accepté à une
écrasante majorité une motion allant
dans ce sens.

Q Même suspense
tf au Liechtenstein où la Haute Cour

de Justice aura statué le 28 avril
sur une plainte déposée par 25 citoyennes

à propos du droit de vote sur le plan
communal. Les plaignantes dénoncent
la contradiction entre le principe de
l'égalité prévu dans la Constitution, et
une loi électorale qui discrimine les
femmes en différenciant les droits actifs
et passifs des citoyens. Actuellement,
seules deux communes sur onze ont
accordé le doit de vote communal aux
femmes.

En Algérie
tf Le gouvernement a retiré son pro¬

jet de code de la famille. Celui-ci
enfermait la femme dans un statut
mineur: maintien de la polygamie,
subordination complète de la femme au mari,
restriction du droit de garde des enfants
en cas de divorce et surtout légalisation
de la répudiation. Les femmes se sont
mobilisées et ont protesté: elles ont
gagné... pour l'instant.

Professionnelle
tf Encore un nouveau journal pour

les femmes en Suisse alémanique :

il s'appelle «professionnelle» et est
destiné, comme son nom l'indique, à la
femme active. Beaucoup de publicité,
ce qui n'empêche plusieurs bons articles

: dans le numéro d'avril, on trouve
une excellente interview de Lili Nab-
holz, présidente de la commission fédérale

pour les questions féminines, ainsi
que des prises de position intéressantes
de Ruth Dreifuss, Josi Meier et Alice
Moneda sur le rapport fédéral « Biographies

et rôles » publié par la commission

susmentionnée. En plus, des rubriques

telles que la page juridique, une
autre intitulé « Büro aktuell » sur les
professions et le matériel de bureau.

(£\ Les industries chimiques
<ft bàloises ont annoncé à la fin du

mois de mars qu'elles allaient relever

les salaires de leur personnel féminin

en plusieurs étapes entre le 1er juillet
1982 et le 1er juillet 1983. C'est une

conséquence de la votation du 14 juin
1981.

(£\ Un bus équipé
tf spécialement pour le transport des

handicapés a été offert à la Société
suisse de la sclérose en plaques par
l'Union des clubs suisses de Soropti-
mist international. Ce bus permettra à
des victimes de cette maladie de participer

à des séjours, des rencontres nationales

ou internationales — bref de
mieux s'intégrer à une vie sociale active.

Q Une pensée

* reconnaissante...
et émue pour Madame Rose Eguet,
décédée à Vevey en janvier 1982.

et qui a eu la gentillesse de léguer cinq
cents francs à notre journal. Elle lisait
FS depuis 1941, et était institutrice.

Q Simone et Martine,
* Martine et Simone

Rocade au sein du Comité de FS.

Après un «septennat» chargé
d'événements et de changements,
Simone Chapuis passe la présidence du
comité de FS à sa vice-présidente Martine

Grandjean, dont elle devient à son
tour vice-présidente. Un immense merci

de toute l'équipe au remarquable
dévouement et à l'efficacité de Simone
pendant toutes ces années, et bienvenue
à Martine dans ses nouvelles
fonctions!
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